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PLUS QU'UNE PROMESSE – 
METTRE EN ŒUVRE LA LOCALISATION 
DE FAÇON COHÉRENTE
Le système humanitaire est soumis à une pression 
significative. Les besoins humanitaires s'accroissent, 
tandis que des bailleurs importants comme les 
États-Unis, le Royaume-Uni, l'Allemagne et les Pays-
Bas se retirent et réduisent drastiquement leurs fi-
nancements pour l'aide humanitaire. En consé-
quence, cela fragilise le système humanitaire mon-
dial, au risque de le voir s’effondrer. Parallèlement, 
de plus en plus de gouvernements utilisent l'aide 
humanitaire afin de servir leurs propres intérêts po-
litiques. Dans cette situation, une réforme du sys-
tème humanitaire devient de plus en plus urgente – 
notamment pour renforcer le rôle des actrices et 
acteurs locaux et nationaux. 

Les actrices et acteurs humanitaires locaux et natio-
naux sont des organisations et des initiatives diri-
gées localement, qui opèrent dans des zones de 
crise ou de catastrophe. Bien avant la mobilisation 
des actrices et acteurs internationaux, et même 
lorsque ceux-ci et celles-ci se retirent, ce sont les ci-
toyens et citoyennes, les communautés, les réseaux 
de voisinage, les associations bénévoles, ainsi que 
les organisations humanitaires locales et nationales 
qui viennent en aide aux personnes dans le besoin. 
Ces acteurs et actrices sont profondément ancré·es 
dans leurs communautés et connaissent l’environ-
nement ainsi que les besoins de leur entourage. 
Pourtant, en raison d’inégalités systémiques d'ori-
gine historique, ils et elles n'ont souvent pas le 
même accès aux ressources financières que les ac-
trices et acteurs internationaux. Ils et elles sont éga-
lement souvent invisibles et disposent de moins de 
pouvoir décisionnel. 

Selon  une étude du réseau humanitaire interna-
tional ICVA, les actrices et acteurs locaux et natio-
naux sont particulièrement touché·es par les réduc-
tions de financements dans l'aide humanitaire. 
 UN Women avertit que la moitié des organisa-
tions locales dirigées par des femmes sont actuelle-
ment menacées dans leur existence en raison de 
coupes financières. Les personnes affectées par les 
crises ne peuvent donc plus bénéficier de services 
essentiels dans la même mesure qu'auparavant. 

Les organisations humanitaires internationales agis-
sent souvent comme intermédiaires. Il s’agit notam-
ment des organisations non gouvernementales in-
ternationales, des Nations Unies et de leurs agences 
spécialisées, ainsi que du Mouvement de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge. Elles transfèrent les 
fonds qu'elles reçoivent de bailleurs publics ou pri-
vés vers les actrices et acteurs locaux ou nationaux 
et les soutiennent dans la mise en œuvre de me-
sures humanitaires. Cette coopération prend sou-
vent la forme de sous-traitance : les actrices et ac-
teurs locaux prennent en charge certaines tâches 
sans être impliqué·es dans la planification ou l’éva-
luation du projet dans son ensemble. Ce mode de 
fonctionnement instaure des relations de dépen-
dance unilatérales, empêche leur participation aux 
prises de décision et limite l’apprentissage institu-
tionnel et le renforcement durable de leurs poten-
tiels. 

https://www.icvanetwork.org/uploads/2025/02/Impact-of-US-Funding-Suspension-Survey-Results-ICVA.pdf
https://www.icvanetwork.org/uploads/2025/02/Impact-of-US-Funding-Suspension-Survey-Results-ICVA.pdf
https://www.unwomen.org/en/digital-library/publications/2025/05/at-a-breaking-point-the-impact-of-foreign-aid-cuts-on-womens-organizations-in-humanitarian-crises-worldwide
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Le principe fondamental : le plus local 
possible 

Depuis le Sommet humanitaire mondial de 2016, la 
localisation est un objectif central de l’agenda de 
réforme humanitaire. Les actrices et acteurs locaux 
et nationaux doivent jouer un rôle de leadership au 
sein du système humanitaire. Le principe fonda-
mental « As local as possible » stipule que l’aide hu-
manitaire doit être fournie aussi directement que 
possible par les actrices et acteurs locaux et natio-
naux concerné·es. 

Grâce à la planification, la mise en œuvre et l’éva-
luation autonomes de projets, ainsi qu’au dévelop-
pement de ressources humaines et structurelles, les 
capacités d’anticipation et de réaction des actrices 
et acteurs locaux face aux crises humanitaires doi-
vent être durablement renforcées. Cela leur permet 
de réagir plus rapidement aux crises et d’impliquer 
les personnes affectées dans les processus décision-
nels. 

Cette approche repose sur une compréhension dé-
coloniale et féministe : la localisation favorise une 
participation équitable, renforce particulièrement 
les voix, les ressources et les droits des groupes 
marginalisés, et contribue à surmonter les injustices 
historiques ainsi que les déséquilibres de pouvoir. 
Une attention particulière doit donc être accordée 
aux organisations dirigées par des femmes, des mili-
tantes pour les droits des femmes ou des groupes 
marginalisés. Ces organisations atteignent souvent 
des populations qui restent difficiles d’accès ou invi-
sibles pour les actrices et acteurs étatiques ou inter-
nationaux — comme les survivant·es de violences 
basées sur le genre, les personnes en situation de 
handicap, les personnes âgées ou les personnes 
LGBTQIA+. 

Le Sommet humanitaire mondial, connu sous le 
nom du Grand Bargain, a marqué le point de départ 
du processus de réforme internationale du système, 
au sein duquel les gouvernements, les organisations 

des Nations Unies et les ONG se sont engagé·es à 
consacrer au moins 25 % de leurs fonds humani-
taires aussi directement que possible à des actrices 
et acteurs locaux et nationaux. Les bailleurs se sont 
également engagés à augmenter la part des finan-
cements pluriannuels et non affectés. 

Près de dix ans plus tard, ces objectifs restent en-
core loin d’être atteints. Selon  Development Ini-
tiatives, en 2023, seulement 0,6 % des fonds fournis 
par les signataires du Grand Bargain ont été directe-
ment alloués à des actrices et acteurs locaux et na-
tionaux. Même la part des fonds transférés via au 
maximum un intermédiaire ne s’élevait qu’à 4,4 %. 

Dans  une étude menée par l’Alliance for Empow-
ering Partnership (A4EP), la moitié des personnes 
interrogées a déclaré que la coopération avec les 
actrices et acteurs internationaux ne reposait pas 
sur un partenariat équitable. Elles ont décrit leur 
rôle davantage comme celui de prestataires de ser-
vices. 

Les exigences administratives, les barrières linguis-
tiques et le manque d’accès à des services finan-
ciers fiables — notamment aux circuits de paiement 
internationaux — compliquent encore davantage la 
coopération. De plus, les lois et règlements interna-
tionaux relatifs à la lutte contre le blanchiment d’ar-
gent, le financement du terrorisme et la violation 
des sanctions restreignent dans de nombreux con-
textes la marge d’action des organisations humani-
taires. 

Les fonds communs humanitaires (Pooled Funds), 
qui sont censés offrir une source de financement 
aussi directe que possible aux actrices et acteurs lo-
caux, présentent dans la plupart des cas des obs-
tacles d’accès élevés. 

http://www.venro.org/
https://devinit.github.io/media/documents/Falling_short_Humanitarian_funding_and_reform.pdf
https://devinit.github.io/media/documents/Falling_short_Humanitarian_funding_and_reform.pdf
https://a4ep.net/closing-the-gap-strengthen-localisation-2/
https://a4ep.net/closing-the-gap-strengthen-localisation-2/
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Un nouvel élan pour l’agenda de la 
localisation 

La mise en œuvre de l’agenda de la localisation s’est 
essoufflée. L’une des raisons principales réside dans 
la compréhension dominante actuelle de la localisa-
tion. De nombreuses organisations humanitaires in-
ternationales considèrent qu’il s’agit d’intégrer les 
actrices et acteurs locaux et nationaux dans le sys-
tème d’aide international existant, en les invitant 
simplement à adapter leur travail aux mécanismes, 
structures de pouvoir et processus déjà en place. 
Ainsi, la localisation est souvent réduite à une ques-
tion d’efficacité ou de renforcement des capacités. 

Les organisations membres de VENRO, qui agissent 
en tant qu’ONG internationales, ne se considèrent 
pas seulement comme des intermédiaires, mais sur-
tout comme des défenseuses et facilitatrices de la 
société civile. Elles contribuent à ce que les actrices 
et acteurs locaux et nationaux assument un rôle de 
leadership dans le système humanitaire, en ancrant 
ce leadership dans les projets, en leur transférant 
des compétences décisionnelles, et en faisant du 
renforcement mutuel des capacités un élément 
central de la coopération. 

Tant que les bailleurs humanitaires ne sont pas en 
mesure de financer directement les actrices et ac-
teurs locaux, les ONG internationales peuvent, en 
tant qu’intermédiaires, promouvoir la localisation 
dans le cadre de partenariats équitables et perti-
nents. 

Les bailleurs comme les intermédiaires ont donc la 
responsabilité de redonner un nouvel élan à la mise 
en œuvre de l’agenda de la localisation, surtout 
dans le contexte des profonds bouleversements que 
connaît actuellement le système humanitaire inter-
national. 

Dans ce qui suit, nous formulons nos attentes à 
l’égard de ces deux groupes d’actrices et acteurs, 
afin de préciser comment chacun·e peut apporter 
une contribution substantielle à cet objectif. 

1. Compréhension commune de la 
localisation 

La compréhension de la localisation est nuancée et 
diversifiée. Les bailleurs et les ONG internationales 
mettent l’accent sur des aspects différents lorsqu’ils 
et elles cherchent à la mettre en œuvre. Pourtant, 
une compréhension commune est essentielle pour 
éviter les malentendus et les structures doublons, 
et pour instaurer de véritables partenariats du-
rables, plutôt qu’une participation purement sym-
bolique. 

Un engagement clair des bailleurs et des intermé-
diaires envers le principe fondamental « As local as 
possible » est au cœur de cette démarche. Cela sup-
pose que toutes les parties prenantes soient prêtes 
à réexaminer de manière critique leur propre rôle 
dans le système humanitaire et à œuvrer active-
ment à la réduction des déséquilibres de pouvoir 
existants. Les connaissances et ressources des ac-
trices et acteurs locaux et nationaux sont détermi-
nantes pour une action durable en situation de 
crise. Les actrices et acteurs humanitaires interna-
tionaux doivent les reconnaître et respecter pleine-
ment l’expertise locale. 

Nous attendons donc des intermédiaires : 

• Une coopération fondée sur des principes anti-
racistes, féministes, partenariaux et intersection-
nels avec les actrices et acteurs locaux et natio-
naux, ainsi qu’un renforcement des partenariats 
avec des organisations dirigées par des femmes 
ou par des groupes marginalisés ; 

• Une intégration systématique et équitable des 
actrices et acteurs locaux et nationaux dans tous 
les processus décisionnels et opérationnels – de 
l’analyse des capacités et des besoins à la planifi-
cation, la mise en œuvre et le suivi des actions 
humanitaires ; 

http://www.venro.org/
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• En cas de mise en œuvre directe de projets, une 
communication transparente sur les raisons de 
ce choix ; 

• L’ancrage des principes de localisation et des en-
gagements pris en ce sens dans leurs politiques 
et stratégies internes, ainsi que leur publication 
transparente ; 

• La définition d’objectifs concrets et mesurables, 
accompagnée d’une communication régulière et 
transparente sur les progrès réalisés ; 

• Un engagement actif dans les réseaux et un sou-
tien aux échanges Sud-Sud. 

Nous attendons donc des bailleurs 
humanitaires : 

• L’intégration d’une approche féministe et déco-
loniale de la localisation dans leurs stratégies et 
programmes, et la promotion affirmée de cette 
approche dans toutes les instances nationales et 
multilatérales concernées ; 

• L’inscription du principe fondamental « As local 
as possible » dans leurs pratiques de finance-
ment ; 

• La reconnaissance du rôle central des actrices et 
acteurs locaux et nationaux dans l’anticipation 
et la réponse aux crises ; 

• L’élaboration d’une “feuille de route pour la lo-
calisation”, comportant des objectifs intermé-
diaires concrets, mesurables et assortis d’un ca-
lendrier, ainsi qu’une évaluation régulière de 
leur mise en œuvre. 

2. Financement fiable, pluriannuel et 
aussi direct que possible 

Selon  une étude menée par l’ONG américaine 
The Share Trust et le Warande Advisory Centre au 
Kenya, les actrices et acteurs locaux pourraient 
fournir une aide humanitaire jusqu’à 32 % plus effi-
cace que les actrices et acteurs internationaux, si 
l’objectif de 25 % du Grand Bargain était pleine-
ment appliqué — notamment grâce à la réduction 
des coûts de structure et de personnel élevés des 
organisations internationales. 

Pour que les actrices et acteurs locaux et nationaux 
puissent apporter une aide humanitaire rapide, 
adaptée aux besoins et efficace, il est indispensable 
qu’elles et ils aient un accès aussi direct que pos-
sible à un financement pluriannuel et flexible. 
Lorsque les bailleurs humanitaires mettent leurs 
fonds à disposition directement ou via au maximum 
un intermédiaire, les ressources peuvent être utili-
sées de manière beaucoup plus efficiente. Il est éga-
lement essentiel de veiller à ce que les lois et règle-
ments relatifs aux sanctions, au blanchiment d’ar-
gent et aux dispositions de l’UE ne freinent pas l’ac-
cès aux services financiers. 

Nous attendons donc des intermédiaires : 

• La mise à disposition de financements fiables, 
flexibles et pluriannuels pour les actrices et ac-
teurs locaux et nationaux ; 

• Un engagement actif auprès des bailleurs pour 
garantir des conditions de financement de qua-
lité, et la transmission fiable de ces conditions 
aux actrices et acteurs locaux et nationaux ; 

• La création et le renforcement de fonds et de 
consortiums gérés par la société civile et les ac-
trices et acteurs locaux, afin de leur offrir un ac-
cès direct et simplifié aux ressources humani-
taires. 

http://www.venro.org/
https://thesharetrust.org/passing-the-buck
https://thesharetrust.org/passing-the-buck
https://thesharetrust.org/passing-the-buck
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Nous attendons donc des bailleurs 
humanitaires : 

• L’engagement à faire du financement fiable, 
flexible et pluriannuel la norme dans l’allocation 
des ressources ; 

• L’intégration, comme critère clé de financement, 
d’une part équitable des fonds transmis par les 
intermédiaires aux actrices et acteurs locaux et 
nationaux ; 

• La priorisation des projets mis en œuvre directe-
ment par des actrices et acteurs locaux et natio-
naux ou via au maximum un intermédiaire ; 

• Le financement de fonds et de consortiums gé-
rés localement par la société civile, afin d’offrir 
aux actrices et acteurs locaux et nationaux un 
accès direct et à faible seuil (montant d’entrée) 
aux ressources humanitaires ; 

• Un renforcement des efforts visant à améliorer 
l’accès des actrices et acteurs locaux et natio-
naux aux fonds communs humanitaires (Pooled 
Funds), pour réduire le recours au sous-traite-
ment par des intermédiaires ; 

• La mise en place de cadres réglementaires, en 
collaboration avec la société civile, le ministère 
fédéral des Finances et le secteur bancaire, ga-
rantissant un flux de paiements fluide entre ac-
trices et acteurs locaux et internationaux. 

3. Renforcement institutionnel des 
actrices et acteurs locaux et nationaux 

Dans les prochaines années, les actrices et acteurs 
locaux et nationaux devront assumer un rôle de lea-
dership dans le système humanitaire. Leur renforce-
ment institutionnel est essentiel pour instaurer une 
coopération respectueuse, durable et équitable. 
Cela inclut notamment le développement et le ren-
forcement des structures organisationnelles et des 
capacités en personnel. Le partage des capacités et 
des connaissances demeure également central pour 
établir et renforcer les droits de codécision. 

Une condition essentielle du renforcement institu-
tionnel des actrices et acteurs locaux et nationaux 
est la mise à disposition de ressources financières 
suffisantes pour couvrir les dépenses de projet ainsi 
que les coûts indirects, de même qu’un soutien au 
développement des ressources humaines. 

Les coûts indirects, tels que les dépenses courantes 
de gestion ou de supervision, ne peuvent pas tou-
jours être attribués directement aux coûts d’un pro-
jet, mais ils sont indispensables pour permettre aux 
actrices et acteurs humanitaires d’accomplir leur 
travail dans les conditions précaires des zones de 
crise. 

Nous attendons donc des intermédiaires : 

• La mise à disposition ou la transmission de fonds 
pour couvrir les coûts indirects, sans affectation 
spécifique, et proportionnellement au volume 
de fonds mis en œuvre par les actrices et acteurs 
locaux et nationaux ; 

• L’élaboration de lignes directrices internes rela-
tives à l’octroi de forfaits de coûts indirects d’un 
montant approprié, ainsi que leur communica-
tion transparente aux organisations partenaires 
locales et nationales ; 

• Un soutien adapté aux besoins des actrices et 

http://www.venro.org/
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acteurs locaux et nationaux dans l’élaboration 
de leurs propres directives autonomes concer-
nant l’attribution et l’utilisation des coûts indi-
rects dans les projets ; 

• Un soutien pertinent et adapté au développe-
ment des ressources humaines et des organisa-
tions locales, au moyen de formations, espaces 
de dialogue, apprentissage mutuel, coaching et 
mentorat. 

Nous attendons donc des bailleurs 
humanitaires : 

• La mise à disposition de fonds humanitaires suf-
fisants pour couvrir à la fois les coûts directs et 
indirects des projets ; 

• L’octroi de forfaits de coûts indirects sans affec-
tation spécifique ; 

• La réduction des exigences en fonds propres 
pour les intermédiaires, afin de favoriser la 
transmission des coûts indirects aux actrices et 
acteurs locaux et nationaux — en particulier lors 
de crises générant un faible volume de dons ; 

• Le renforcement des capacités et l’augmentation 
de la part des fonds destinés aux organisations 
de défense des droits des femmes, dirigées par 
des femmes ou par des groupes marginalisés ; 

• L’intégration d’un critère de financement valori-
sant le renforcement institutionnel, l’apprentis-
sage mutuel et la gestion des risques comme 
marqueurs de qualité. 

4. Des partenariats équitables 

Les partenariats équitables et complémentaires 
entre actrices et acteurs locaux, nationaux et inter-
nationaux reposent sur des principes et pratiques 
équitables et éthiques. Ils sont conçus pour être du-
rables et stratégiques, et s’alignent sur les objectifs 
des actrices et acteurs locaux et nationaux. 

Dans de tels partenariats, les déséquilibres de pou-
voir doivent être reconnus consciemment et corri-
gés activement. Cela implique une répartition struc-
turelle du pouvoir et des responsabilités décision-
nelles, par exemple à travers une direction con-
jointe de consortiums, une responsabilité budgé-
taire partagée ou des droits de veto. 

Nous attendons donc des intermédiaires : 

• L’établissement de partenariats fondés sur un 
dialogue continu, l’apprentissage mutuel et des 
accords contraignants à toutes les étapes de la 
collaboration, avec un accent mis sur la coopéra-
tion à long terme, plutôt que sur une logique de 
projets à court terme ; 

• La réduction des barrières linguistiques grâce à 
une communication dans la langue des actrices 
et acteurs locaux et nationaux et la mise à dispo-
sition de services de traduction et d’interpréta-
tion ; la reconnaissance du rôle de leadership 
stratégique et technique des actrices et acteurs 
locaux et nationaux dans toutes les phases des 
projets, ainsi que la garantie de leur pilotage ef-
fectif ; 

• L’analyse des risques et l’élaboration de straté-
gies de réponse conjointement avec les actrices 
et acteurs locaux et nationaux, ainsi que le par-
tage des responsabilités dans leur mise en 
œuvre ; 

• Lors de collaborations impliquant plusieurs ac-
trices et acteurs, l’implication équitable de 

http://www.venro.org/
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toutes les parties dans toutes les phases du pro-
jet, ainsi qu’une répartition claire des tâches et 
des accords de consortium ; 

• Des processus transparents de vérification des 
obligations de redevabilité (due diligence), ainsi 
que des évaluations de capacités réciproques, 
transparentes et constructives. 

Nous attendons donc des bailleurs 
humanitaires : 

• La mise en place de dialogues réguliers par pays 
et par thématique, ainsi que de mécanismes for-
malisés de retour d’information pour les actrices 
et acteurs locaux et nationaux ; 

• L’exigence et le suivi de la prise de leadership 
par les actrices et acteurs locaux et nationaux, 
ainsi que de l’implication des populations et 
communautés affectées dans toutes les phases 
du projet; 

• L’exigence de preuves démontrant que les inter-
médiaires disposent de politiques adéquates ga-
rantissant la codécision et un partage équitable 
des risques, et qu’ils et elles les appliquent effec-
tivement ; 

• La participation des actrices et acteurs locaux et 
nationaux à l’analyse et à la gestion des risques, 
ainsi que la prise en charge des coûts de réduc-
tion des risques et, le cas échéant, une participa-
tion dans la réponse apportée aux dommages 
causés. 

5. Transparence, reporting et 
redevabilité 

L’un des principaux obstacles à la mise en œuvre de 
l’agenda international de la localisation est la fai-
blesse des données disponibles. Il est difficile de dé-
terminer avec précision le volume de financements 
transmis aux actrices et acteurs locaux et nationaux, 
que ce soit directement ou via des structures inter-
médiaires à plusieurs niveaux.  

Les bailleurs humanitaires et les intermédiaires 
n’appliquent aucune méthodologie commune pour 
collecter des données sur le financement des ac-
trices et acteurs locaux et nationaux, ce qui rend 
difficile la comparaison des progrès en matière de 
localisation. C’est pourquoi les signataires du Grand 
Bargain avaient convenu d’introduire un marqueur 
obligatoire de localisation. En 2018, seuls ont été 
adoptés une définition commune des actrices et ac-
teurs locaux et nationaux et du concept de « finan-
cement aussi direct que possible ». Depuis, cette 
initiative n’a pas été poursuivie, ce qui affecte en-
core aujourd’hui l’agenda de la localisation. À cela 
s’ajoute que bailleurs et intermédiaires ne publient 
qu’une partie de leurs données. Ils et elles ne res-
pectent pas toujours pleinement, près de dix ans 
après le début du processus de réforme, leur obliga-
tion de redevabilité publique telle qu’énoncée dans 
le Grand Bargain. 

Nous attendons donc des intermédiaires : 

• Des rapports annuels de redevabilité indiquant 
la part des fonds transférés aux actrices et ac-
teurs locaux et nationaux pour la mise en œuvre 
de projets et pour la couverture des coûts indi-
rects des actions humanitaires. 

http://www.venro.org/
https://interagencystandingcommittee.org/grand-bargain-official-website/localisation-unfinished-agenda-beyond-2026
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Nous attendons donc des bailleurs 
humanitaires : 

• Une collecte de données structurée et systéma-
tique sur le financement des actrices et acteurs 
locaux et nationaux ; 

• Une méthodologie harmonisée pour la collecte 
des données, conforme aux définitions du Grand 
Bargain, intégrée dans le Financial Tracking Ser-
vice d’OCHA et alignée sur les standards de l’In-
ternational Aid Transparency Initiative (IATI) ; 

• L’introduction d’un marqueur de localisation 
obligatoire et pertinent ; 

• Des rapports annuels de redevabilité indiquant 
la part des fonds mis à disposition des actrices et 
acteurs locaux et nationaux pour la mise en 
œuvre de projets et la couverture des coûts indi-
rects des actions humanitaires. 

6. Coordination au sein du système 
humanitaire 

Les actrices et acteurs locaux et nationaux doivent 
être systématiquement intégré·es dans les méca-
nismes nationaux existants de coordination de la 
prévention et de la réponse aux catastrophes. Les 
mécanismes de coordination internationaux ne doi-
vent intervenir que lorsqu’il n’existe pas de struc-
tures nationales de prévention et de réponse, ou 
lorsque les mécanismes nationaux menacent l’indé-
pendance politique ou les principes humanitaires. 

Lorsque des mécanismes de coordination interna-
tionaux complémentaires sont nécessaires, les ac-
trices et acteurs locaux et nationaux doivent consti-
tuer la majorité des membres et assumer des rôles 
de leadership. Cela concerne en particulier les Hu-
manitarian Country Teams, chargées de la planifica-
tion stratégique dans chaque pays, et les clusters,  

c’est-à-dire les groupes de travail thématiques dans 
une zone de crise. 

Or, jusqu’à présent, les actrices et acteurs locaux et 
nationaux ne sont ni suffisamment représenté·es 
dans les mécanismes de coordination nationaux et 
internationaux, ni impliqué·es dans les dialogues ou 
discussions stratégiques avec les bailleurs. 

Nous attendons donc des intermédiaires : 

• L’intégration systématique des actrices et ac-
teurs locaux et nationaux dans les mécanismes 
nationaux existants de coordination de la pré-
vention et de la réponse aux catastrophes, ainsi 
que la possibilité d’exercer un leadership con-
joint ; 

• L’inclusion d’actrices et acteurs locaux dans les 
dialogues avec les bailleurs, les discussions stra-
tégiques, les événements politiques et les for-
mats de haut niveau de l’action humanitaire ; 

• Le soutien aux actrices et acteurs locaux et na-
tionaux pour la création de réseaux locaux et 
l’accès à des réseaux régionaux et mondiaux. 

Nous attendons donc des bailleurs humani-
taires : 

• Leur engagement à ce que les actrices et acteurs 
locaux assument le leadership dans tous les or-
ganes de coordination humanitaire et les proces-
sus décisionnels, et à ce que l’action humanitaire 
soit ancrée dans les systèmes locaux et natio-
naux existants ; 

• La réduction des barrières linguistiques, logis-
tiques, financières et structurelles qui entravent 
la participation aux organes humanitaires inter-
nationaux ; 
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• Le renforcement des espaces de protection et 
des marges de manœuvre des actrices et acteurs 
locaux et nationaux dans le cadre de la diploma-
tie humanitaire ; 

• La garantie d’une représentation, à tous les ni-
veaux de coordination, des organisations de 
femmes locales et nationales, des organisations 
de personnes en situation de handicap et 
d’autres groupes marginalisés ; 

• La promotion et la reconnaissance de procé-
dures communes de vérification des diligences 
raisonnables pour les actrices et acteurs locaux 
et nationaux, ainsi que la mise en place d’un sys-
tème de “passporting” permettant d’éviter la ré-
pétition de procédures d’agrément et d’assurer 
la reconnaissance transfrontalière des résultats. 

Il est vrai que la mise en œuvre de la localisation 
peut contribuer de manière significative à un sys-
tème d’aide plus efficace. Toutefois, cela ne doit 
pas conduire à penser que les problèmes structurels 
profonds du système humanitaire — avant tout, 
l’important déficit de financement — pourraient 
être résolus par ce seul moyen. Faire plus avec 
moins ne doit pas devenir une attente formulée en-
vers les actrices et acteurs locaux et nationaux. 
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